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Réforme de la santé au travail  perspectives relatives au traitement de données et à leur 

fanquin@wanadoo.fr

Selon l’Organisation Internationale du Travail, des systèmes solides de collecte de données sur la santé 

des politiques de sécurité et de santé au travail. A l’ère du tout numérique, de l’hyper connexion, de la 

collecte croissante de données et du contexte d’inter-professionnalité, les critiques récurrentes du sys-

tème de santé au travail reviennent avec force  trop peu d’indicateurs collectifs, dispersion et manque 

de standardisation des données collectées, lacunes de l’interopérabilité des systèmes d’information, 

une faible visibilité des actions menées faute de remontées systématiques et standardisées d’informa-

tions, et donc un pilotage en semi-aveugle des politiques de santé au travail. 

faibles, d’un meilleur pilotage des actions de santé et d’une plus juste adaptation des moyens humains 

n’a plus les moyens) ont conduit le législateur, dans la dernière réforme de la santé au travail de 2021, 

données de santé, d’exposition professionnelle et d’indicateurs d’action et de suivi. L’ambition de ce 

texte de Loi est notamment de développer la prévention primaire. 

L’objectif de cette intervention est d’examiner les avancées en matière de collecte et de traitement de 

données par les services de santé au travail ainsi que les freins qui subsistent. Parmi ces freins il sera 

démontré que l’objectif législatif annoncé d’une meilleure prévention dans le domaine de la santé au 

enjeux sociétaux et techniques du traitement de données ainsi collectées, des enjeux éthiques doivent 

numérique. 

Il sera ainsi successivement évoqué les nouvelles obligations de traçabilité individuelle et collective 

d’exposition aux différents risques professionnels, les indicateurs d’actions et de suivi que devront dé-

-

teurs, y compris les décideurs en matière de santé au travail car si les données sont le carburant, pour 

avancer dans la bonne direction, pour autant il faut se donner les moyens de les traiter.



Utilisation des matrices emplois-expositions par le médecin du travail et le chercheur, inté-
rêts et limites

corinne.pilorget@univ-lyon1.fr

Les matrices emplois-expositions (MEE) constituent une des méthodes d’évaluation des expositions 

professionnelles utilisées dans le cadre de l’épidémiologie des risques professionnels. Les MEE sont 

de référence, l’expertise des questionnaires, se révélait inadéquate.

De façon schématique, les matrices emplois-expositions sont des tableaux dont les lignes sont consti-

et d’un secteur d’activité ou d’une profession uniquement et sont souvent exprimés sous forme de co-

(expositions chimiques, physiques, biologiques, etc.) et concernées une substance particulière (ex  for-

maldéhyde) ou bien une famille de produits (ex

Les matrices emplois-expositions constituent donc un outil pour l’évaluation des expositions profes-

emplois). 

La première utilisation des MEE est de fournir une estimation des expositions professionnelles pour les 

emplois pour lesquels cette information est lacunaire. Elles ont été développées par des chercheurs et 

sont utilisées de prime abord dans les études 



-

leurs ayant changé d’activité, pour lesquels on dispose uniquement des informations sur les emplois 

exercés au cours de leurs carrières. Les matrices permettent dans ce cas d’estimer la probabilité pour 

-

nelle, etc.). Ces MEE constituent alors une aide utile pour aider au repérage individuel des expositions 

dans le cadre de la prévention ou la prise en charge médico-sociale des travailleurs. 

Estimer la prévalence d’exposition d’une population

Certaines MEE documentent l’exposition professionnelle pour l’ensemble des emplois retrouvés dans 

une population. Le croisement de ces matrices avec les données d’emplois de la population fournit 

dans la population. 

Les prévalences d’exposition estimées par croisement d’une matrice avec des données d’une popula-

d’une pathologie, communément nommée fraction de risque attribuable au travail. 

Quel que soit l’objectif poursuivi par l’utilisation de ces matrices emplois-expositions, il convient de 

-

sitions professionnelles pour le médecin du travail, le chercheur ou le décideur. 



A la rencontre d’épidémies du passé, petite promenade dans le Finistère

annette.leclerc@inserm.fr

Le COVID-19 est une motivation pour s’intéresser aux épidémies du passé en France. Bien évidemment, 

celles-ci présentent des différences avec le COVID. Mais il peut y avoir aussi des ressemblances, En 

particulier, que sait-on sur les groupes professionnels qui auraient été les plus touchés par telle ou telle 

question, et aussi apporter des éléments de discussion.

Faire porter le recueil d’information sur une zone géographique limitée (ici, le Finistère) facilite la re-

 elle arrive puis se propage sur un territoire.

Trois épidémies seront principalement considérées

La peste, peste bubonique active dans le Finistère vers 1600, restée très présente dans les récits de 

documenté, de sources universitaires.

-

mentée.

-

sont plus parcellaires.

malades et la population, sont importantes. Concernant les groupes professionnels les plus touchés, si 

entre épidémies.

Pour la peste, une fois celle-ci arrivée dans un village, amenée par un bateau transportant des marchan-

trouve pas d’évocation de soins apportés aux malades. Si certaines sources mettent en évidence des 

liens avec la densité de population, et un nombre élevé de victimes dans certaines collectivités, ceci 

n’est pas documenté concernant le Finistère. 



En 1918, Brest accueille les soldats blessés et malades venant des tranchées, arrivant par le train, et 

-

breuses victimes parmi les militaires qui vivent dans des casernes, entre autres un grand nombre de 

soldats américains qui attendaient de rentrer chez eux une fois la guerre terminée.

Deux éléments de discussion  le premier concerne le mode de transmission de la maladie et ses consé-

professionnelle et du statut socio-économique, celui-ci pouvant déterminer malnutrition ou pratiques 

En conclusion   l’impact sur le personnel soignant est documenté pour des épidémies passées. Peuvent 

-




